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ANTI·IVG: "la menace est sérieuse"
~ Ces dernières années, les groupes militant
lM contre l'avortement se sont multipliés
dans notre pays

• Depuis le 3 avril1990,Ja loi Lalle- pour compliquer l'accès à l'avor- Certains militants anti-NG
mand-Michielsens autorise l'avor- tement Parmi elles, des sites in- n'hésitent pas à aller à la rencan·
tement sous certaines conditions temet se présentant comme des tre d'étudiants en formation mé-
en Belgique. L'WGdoit avoir lieu pla reformes d'information neu. dicale ou paramédicale. C'est le
avant la fin de la douzième se- tres, mais dont l'objectif est de cas de Carine Brochier, responsa-
maine de la conception et se dé- dissuader les femmes de passer à hIe de l'Institut européen de bioé-
rouler dans un centre hospitalier l'acte. En France, ces sites ont été thique. Elle nous confie aller à la
ou extra-hospitalier pratiquant condamnés par une loi récente rencontre d'étudiantes sages-
l'avortement et disposant d'un instituant un "délit d'entrave à femmes pour les informer sur

l'avortement". leur droit de ne pas pratiquer
service d'accueil et d'informa- d' , , -' 1D'après le Centre d'action laI- NG. 'Lavortement, 1.. est que que
tion. Pourtant, 27 ans plus tard, le h d .J t d "-que, un autre outil privil.e·,méparc ose e grave, Les quan mt:",e
droit à l'avortement ne fait tou- O' ,/;, 1ces groupes est d'inciter les mé- un e11.l••nt qui ne YtfTCJ pas e jourf
jours pas ('unanimité. La Belgi· decins et infirmiers à invoquer la Le~ médedns. se sentent "!al de de-
que voit se multiplier sur son ter- clause de conscience pour refuser VOiraccompliT un acte qUI ~tesse la
dtoire des groupes souhaitant re- de pratiquer ou de concourir à femme. Ils ne sont pas faits. pour
mettre en question le droit à d 1 rt Q d dtdes IVG."La loi sur favortement in- onner a ma uan on 1 que
l'avortement C'est ce que rappor- r rt t r! t 1 l"b rté d 1
tent notamment le Centre d'ac. dique qu'aucun médedn, aucun ln- avo ~en es ale . e a

ftrmier ou infirmière, aucun auxi- femme,J~ me pose des questions. La
tion laïque et plusieurs plan- lIaire médical n'est tenu de concou- liberté d avorter est vue comme le
nlngs familiaux. "On a vu une éwJ.. tir à une interruption de grossesse. piller du jemlnfsme, mais ce n'est
lutian ces dnq dernières années en On n'est pas contre la clause de pas ça la liberté! La question que les
Belgique en matière d'avortement. conscience. Le problème, r!est politiques etfémintstes devraient se
On sent un retour à un certain dis- .J t d t dquand r!est institutionnalisé à des p?ser. 1.. es e rouver un m~ " e
COUTS moralisateur', constate Julie établissements médicaux entiers. En redulre le nombre d'avortements.
Papazoglou, judste au Centre Italie, 80 % des médedns opposent Inten:>gée au sujet de ces grou·
d'action laïque. leur clause de consdence. Dans cer. pes, la deputée PS Laurette Onke-
CET ENSEMBLE DE GROUPES, par- taines régions il ny a plus moyen de ~nx (voir. c~-des:ous) a parlé de
fois qualifié de nébuleuse, a déve- se faire avorter', explique Julie Pa- menace seneuse .
loppé des techniques variées pazoglou. Mai11Bemaert5

"LES GYNÉCOLOGUES
ne sont pas suffisamment formés"

m En Belgique, il n'y a qu'une université qui permet aux
médecins de se spécialiser dans la pratique d'avortements

• En Belgique, seule une faculté universi- "L'avortement n'intéresse pas grand monde.
taire dispense un cursus destiné aux méde· '. ,
cins souhaitant exercer en planning Cami- Cest un. acte diffiCIle. Ce n est,Pas quelque
liaI. Il s'agit de la faculté de médecine géné- chose qu ?n fait :~ solo. IIfaut s mtégr;r dan~
raie de l'Université libre de Bruxelles. Cette un planmngfamillQl, r!est assez contralgnant' ,
formation a été lancée il y a dix ans, à l'ini- exp,lique-t-elle., _ .
tiative de Dominique Roynet. médecin his- Il y a dix ans, quand 1ULB a com~enCt' a
toriquem!'!nt engagée dans la lutt!'! pour le d~nner ~ette fon:zation. la moyenne d âge de.s
droit à l'avortement. Elle craignait que la genérabstes était de plus d~ 55 a~s. Il y a~alt
nA . . d éd i t"tu Cr· urgence à formeT des médeons qUI pourraientr-nuTle e m ee ns ne cons 1 e un em d 1 I..••~ "- l' • - J'WG d tr pren re a re t'n-oa acces a ans no e pays. E BI' 80'" d rt· .t . tn e glque, ...• es iVO eroen s son
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pratiqués par des généralistes. Le dernier
recensement, qui date d'il y a quatre ou
cinq ans, montre que la grande majorité
des avortements sont pratiqués dans des
planning familiaux. par des généralistes,
d'où l'importante d'une formation spécifi-
que. "Les gynécologues ne pratiquent jamais
d'lVG.lls peuvent techniquement mais ils ne le
font pas. Ils sont très mal formés", estime Do-
minique Roynel
CHAQUE ANNÉE, la faculté de médecine gé-
nérale forme ainsi quatre ou cinq méde-

Laurette
Onkellnx
Chef du groupe PS
à la Chambre

"II pourr.alt y avoir
des poursuites"

ILe droit à ravortement
. est-JI menacé en Belp.
que?
"If faut prendre 10menace très

cins spécialisés.
D'après le Centre d'action laïque, un cur·

sus similaire à celui de l'ULBdevrait bien-
tOt voir le jour à l'Université de Liège. En
Flandre, aucune formation de ce genre
n'existe. D'après Dominique Roynet, l'ab-
sence de médecins néerlandophones spé-
cialisés dans la pratique d'IVGpousse de
nombreuses femmes enceintes à se rendre
chaque année aux Pays-Baspour se faire
avorter.

au sérieux. On constate que ces
groupes essayent d'orriver il leur
but por différents moyens.
Quand on observe ce qui se
passe en Espagne, en Pologne et
aux Etats-Unis ... On veut remet-
tre ce droit en question par-
tout. "

2 Quelles sont les techni-
ques des antÎ-IVG ?

"Ils essayent d'arriver à leurs fins
par différents moyens que ce
soit en allant à l'entrée des
hôpitaux pour empêcher les
femmes de se faire avorter ou en
allant dans les écoles sous

Ma. Be.

couvert de l'éducation sexuelle."

3Envisagez-vous des mesu-
res pour lutter contre ces

groupes?
"Le problème, c'est qu'on ne
peut pas aller à l'encontre de la
liberté d'expression. Par contre,
on n'a pas le droit de faire du
prosélytisme dans les écoles. Les
écoles ne sont pas faites pour
ça / Si c'est avéré et qu'il y a des
plaintes, il pourrait y avoir des
actions, des poursuites à leur
encontre'~

Interview> Ma. Be.
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